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Erwagungen
E.12
septembre 1985 - LPA - E510). 2)

Au vu del’issue de la procédure devant le Tribunal fédéral, les contribuables ont vu leur
recours étre entierement rejete.

En conséquence, ils n’ont pas droit a une indemnité de procédure.

En revanche, il y alieu de mettre aleur charge un émolument, lequel serafixé a CHF
1'000.-.

- 3/4 - A/2026/2010 3)

Conformément a sa pratique, aucun émolument ne sera percu ni aucune indemnité de
procédure allouée percu pour le présent arrét.
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